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Présentation du colloque
 principe de coordination des soins et de l’accompagnement autour de la 

personne a été récemment actualisé. Le dernier Plan de santé, Ma Santé 
2022, ainsi que la Stratégie nationale de prévention de la pauvreté s’inscrivent 
explicitement dans cette tendance. Sur les territoires, les nouvelles communautés 
professionnelles territoriales de santé (CPTS), et les dernières Plateformes 
territoriales d’appui ont aussi vocation à jouer cette fonction. Comment 
articuler en cohérence ces différents lieux dédiés à la coordination ? Comment 
les établissements peuvent ils s’inscrire dans cette dynamique ? Comment 
apporter de la lisibilité pour les personnes, les acteurs ? Comment articuler ces 
dispositifs, dont l’approche territoriale est différente ? Quelles convergences, 
quels repères pour les personnes ? Quelles évolutions pour les nouveaux métiers 
de l’accompagnement ? 

 coordination est une force historique des établissements ACT LAM et LHSS. 
Elle constitue la réponse à la logique de multi acteurs intervenants auprès 

de la personne malade. Comment inscrire les établissements et les personnes 
accompagnées dans ces instances ? 

 répondant à ces nouvelles préoccupations associatives, ce colloque participatif 
est ouvert et construit pour que chaque personne puisse apporter sa 

contribution à l’évolution des établissements et des accompagnements. Cet évènement 
annuel dédié aux ACT, LAM et LHSS répond à l’exigence de toujours mieux comprendre 
les besoins des personnes malades vivant la grande précarité et de se mobiliser 
pour dégager ensemble des pistes d’évolution pour notre secteur.



9H00 Accueil des congressistes
•  M. Antoine Janbon, Journaliste & rédacteur en chef à l’Union Sociale

10H00 Intervention d’accueil
• M. Xavier Coquibus, Directeur général de l’association ELIAD à Besançon
•  Mme Danielle DARD, première adjointe à la Mairie de Besançon
•  M. Léonard Nzitunga, Président de la Fédération Santé Habitat
•  Dr Jean-François Dodet, Conseiller médical - Direction de la Santé Publique ARS 

Bourgogne-Franche-Comté

10H30 Coordination et lutte contre la précarité
• M. Olivier Noblecourt, Délégué interministériel à la prévention et à la lutte contre la 
pauvreté

• M. Fasil Echetu*, Résident à Sens, Bourgogne-Franche-Comté

• M. Djamal Amgane, Résident à Carvins, Hauts de France

• Mme Ida Sudaki, Patiente experte, Résidentes en Ile-de-France

•  Mme Anne Corbia, Chargée de mission à l’ARS Bourgogne Franche Comté, IDSP - chargée de 
mission, Précarité/Praps- petite enfance – nutrition, Direction Santé Publique, ARS de Franche-Comté

12H30 : Déjeuner sur le site de Kursaal
14H00 Animation
14H40 Les forums participatifs au choix (5)

1 - Coordination thérapeutique et aCCompagnement jusqu’à la de fin de vie

2 -  Coordination thérapeutique inter-établissements, quels partenariats aCt lam lhss Chrs - 
Csapa ?

3 -  Coordination thérapeutique et parCours migrant

4 - Coordination thérapeutique et parentalité

5 - Coordination thérapeutique et pouvoir d’agir

16H00 Restitution des forums participatifs
17H45 Préparation Assemblée Générale
18H00 Assemblée Générale

programme du 12 juin 2019

* sous réserve



Les Forums
14H40 Les forums participatifs au choix (5)

1 - Coordination thérapeutique et aCCompagnement jusqu’à la de fin de vie

Intervenants :  
•  Dr Régis Aubry, médecin chef du département douleurs - soins palliatifs du CHU de Besançon,  

Professeur associé des universités, Président de l’Observatoire National de la Fin de Vie et 
membre du Comité Consultatif National d’Ethique et de l’Agence Nationale de Biomédecine. 
Il est également Coordinateur du Programme national de développement des soins palliatifs 
2008-2012 au Ministère des affaires sociales et de la santé, - Chef du département regroupant le 
centre de soins palliatifs, le centre d’évaluation et de traitement de la douleur et la permanence 
d’accès aux soins de santé depuis 2005 et Directeur de l’Espace de réflexion éthique interrégional 
Bourgogne - Franche-Comté depuis 2009.

•  Dr Michael Taroux, Médecin généraliste, gériatre, DIU de soins palliatifs et d’accompagnement, 
Médecin coordonnateur HAD, Fedosad 21.

•  Mme Céline Poivrer, Coordinatrice ACT  renforcés pour l’accompagnement jusqu’à la fin de la 
vie, Cordia Paris 

Animation :  
•  Mme Elise Charrier, Directrice adjointe ACT à l’ADDSEA de Besançon 
•  Mme Marie Christine Rouget-Ruther, IDE Coordonnatrice SSIAD-ACT à la Fedosad de Dijon

2 - Coordination thérapeutique inter-établissements,
quels partenariats aCt lam lhss Chrs – Csapa ?

Animation :  
•  Dr M. Jean François Roch, conseiller médical à l’Association du Réseau de Santé de Proximité 

et d’Appui (Arespa) et  médecin  coordonnateur des dispositifs ACT Eliad et ADDSEA.
Intervenants :  
•  M. Sébastien Girin, chefs de service aux LHSS de l’ADDSEA
•  M. Cheikh Mboup, chefs de service aux LHSS de l’ADDSEA
•  Intervention du CSAPA Solea

La fin de vie, que l’on soit pauvre ou riche, 
tout le monde est concerné ! Les dispositifs 
sanitaires et sociaux existent. HAD, réseaux de 
soins palliatifs, unités hospitalières ; les droits 
se développent avec les directives anticipés et 
la personne de confiance, des financements 
sont déployés par les ARS et l’organisation 
territoriale se met en place, sous l’impulsion 
d’un Plan national, pour favoriser le parcours 

de santé des personnes qui approchent de 
la fin de leur vie. Lorsque la personne est en 
situation de grande fragilité, les ACT et les LAM 
sont sensés prendre le relais pour apporter 
tout l’équipement et le confort nécessaire. 
Or le compte n’y est pas toujours, les 
dispositifs renforcés sont rares, les conditions 
d’accompagnement complexes et les besoins 
d’échanges de plus en plus nombreux.

Organiser la coordination thérapeutique pour une 
personne accompagnée dans un établissement 
relève parfois du parcours du combattant pour 
les équipes d’accompagnement pourtant aguerries 
aux situations complexes : Droits sociaux incomplets, 
besoins de santé fluctuant voire polypathologie, 
situation administrative inextricable, situation 
d’addiction, problématiques psychiatriques... 
Lorsque l’accompagnement nécessite d’organiser 
des parcours entre plusieurs établissements, une 

cohérence et des pratiques  se mettent en place. 
Il est aussi parfois regretté, que le droit médico-
social ne laisse que peu de place à l’articulation 
entre les établissements. Comment favoriser les 
passerelles lorsque les besoins le nécessitent ? 
Quels sont les besoins de coordination infra ou 
extra établissement ? Quelles sont les conditions 
d’un partenariat réussi pour la personne malade 
et son pouvoir d’agir ? Voici les principales 
questions qui seront traitées dans ce forum.



Les forums participatifs au choix (5)
3 - Coordination thérapeutique et parCours migrant

Intervenants :  
•  Mme Ayaba Lakoussan, résidente à Sens
•  M. Laurent Hustache-Mathieu, Médecin Pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique. 

CHU, Besançon 
• Maitre Hafida Abdelli, avocate spécialiste sur le droit des étrangers

Animation :  
•  M. Jérôme Hillaire, Directeur
•  Mme Aurélie Blin, coordinatrice ACT de l’association Empreintes à Sens

4 - Coordination thérapeutique et parentalité

Intervenants :  
•  Mme Vanina Marquié, coordinatrice ACT, association  la Case à Bordeaux
•  Docteur Béatrice Grimion, Camsp du Doubs
• Mme Frédérique Poyart, assistante de service social, pôle pédiatrie au CHU de Besançon
•  Mme Farida Benali*, Directrice Adjointe, Pole Soin avec Hébergement Temporaire IDF- Groupe 

SOS Solidarités

Animation :  
• Mme Marie-Line Cao, Chef de Service, Association Eliad à Besançon

Le 12 juin 2019

L’errance, la maladie, l’addiction, la vulnérabilité 
psychique et la précarité financière sont autant 
de facteurs pouvant mettre à mal la qualité du 
lien parent-enfant, tout otage qu’il est de son 
environnement et de certains déterminants 
sociaux.
La question de la parentalité nous échoit en ACT de 
diverses façons : par l’accompagnement du parent 
seul, du parent avec son enfant, de l’enfant avec 
son parent, etc.  La multiplicité des situations nous 
engage à réfléchir différentes focales d’approches 
et à offrir des réponses plurielles et concertées. 
Comment agit le rétablissement individuel du 

parent sur la trajectoire collective de la famille 
? Comment prendre en compte la question de 
la parentalité dans l’accompagnement de la 
personne en ACT ? En d’autres termes, quels 
rôles peuvent jouer les établissements de 
santé et médico-sociaux (ACT, CAMSP, services 
pédiatriques) dans des trajectoires parentales 
décousues? Comment mettre en résonnance le 
réseau d’acteurs de la petite enfance avec celui 
de la précarité, de la psychiatrie, de l’addiction 
afin de potentialiser leurs interventions? Autant 
de questions qui nous concernent tous et sur 
lesquels ce forum vous propose de réfléchir.

Le durcissement des conditions d’octrois des titres 
de séjour et demandes d’asile est traduit par toutes 
les associations comme une contrainte exagérée 
portant malheureusement un frein au projet  
d’accompagnement des personnes malades. La 
place importante occupée par l’OFFI rend complexe 
le parcours des personnes, ne laissant que peu 
de place à l’organisation d’un parcours de santé et 
d’accès à la citoyenneté.  A partir d’un témoignage 
d’une résidente migrante, des apports d’un médecin 
spécialisé en pathologies infectieuses et tropicales, 

membre du Corevih Bourgogne Franche Comté et 
d’une avocate spécialiste du Droit des étrangers, ce 
forum, piloté par M. Jérôme Hilaire et Mme Aurélie 
Blin (association Empreintes) fera la point sur le 
droit des étrangers malades tout en pointant les 
incohérences et les manques de ce droit. Il s’agira 
aussi de poser des pistes d’évolutions claires 
pour que ce droit évolue avec humanité vers un 
accès à la santé pour tous et un véritable accueil 
inconditionnel.

* sous réserve

Les Forums



14H00 Animation
Les forums participatifs au choix (5)

5 - Coordination thérapeutique et pouvoir d’agir 

Intervenants :  
•  Responsables de la  Sauvegarde du Lot-et-Garonne à Agen et de l’ARSA à Biarritz.

Animation :  
• M. Jean Luc Cousineau Administrateur

Le 12 juin 2019

La coordination Nouvelle Aquitaine de la Fédération 
vous partagera ces réflexions engagées depuis 
un peu plus d’un an sur le  développement du 
pouvoir d’agir des personnes accueillies en ACT. La 
présentation de ce processus d’accompagnement 

en cours de finalisation nous permettra de voir 
comment l’aborder en équipe, comment le décliner 
en actions co-construites avec les résidents, quels 
outils utiliser ?

programme du 13 juin 2019

Les Forums



9h00 Accueil des congressistes et petits déjeuner

9H15 Intervention d’ouverture
•  Mme. Nicole Dahan, Présidente de l’association ADDSEA

9H30 Le développement des ACT LAM LHSS point d’étape  
des stratégies en œuvre
• M. Jérémy Olivier, administrateur en charge des statistiques et observations
• Mme Frédérique Doumat, Ministère des affaires sociales et de la santé, Direction 
générale de la santé, Sous-direction «santé des populations, prévention des 
maladies chroniques», Bureau des infections par le VIH, les IST, les hépatites et la 
tuberculose (SP2)
• Mme Clarita Beny, Ministère des affaires sociales et de la santé, Direction 
générale de la cohésion sociale (DGCS), Bureau de l’accès aux droits, de l’insertion 
et de l’économie sociale et solidaire, Sous-direction de l’inclusion sociale, de 
l’insertion et de la lutte contre la pauvreté 
• Docteur Pascale Estecahandy, Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à 
l’Accès au Logement (Dihal), coordinatrice technique nationale du programme «Un 
chez soi d’abord»

11H00 Les forums (3)

• forum santé : Coordination thérapeutique et prise en Charge des hépatites  
et des maladies du foie sos hépatites

•  forum aCt « un Chez soi d’abord », quelle adaptation pour les territoires  
hors grandes métropoles

• forum Coordination thérapeutique et santé sexuelle

12H10 Restitution des forums
12H45 Repas sur le site du Kursaal
14H10 Table ronde Coordination thérapeutique et polypathologies

•  Présentation de la recherche  universitaire collaborative sur les besoins 
des Personnes Poly-Pathologiques accomPagnées en act

•  Après une phase de protocole et 12 mois de recherche intensive, l’équipe de 
recherche universitaire FSH/LEPS Paris 13 vous dévoile leurs premiers résultats. 
En présence des co-chercheurs : Mme Arlette Communier, Mme Philomene 
Njantou, M. Serge Figiel et Mme Céline Vilder, découvrons ensemble la 
méthodologie de leur équipe, ainsi que leurs premiers résultats

15H00 Clôture
•  M. Patrick Gohet, Adjoint du Défenseur des droits en charge de la lutte contre les 

discriminations et de la promotion de l’égalité.

programme du 13 juin 2019



Les Forums

Les dispositifs ACT « Un chez soi d’abord » 
initialement installés sur les grandes métropoles 
pour répondre aux besoins des personnes 
durablement sans-abri  et présentant des 
maladies mentales sévères vont être essaimés 
sur des territoires dits « intermédiaires ». 
A Besançon, le 1er dispositif comprenant 
20 places est créé. Dans d’autres grandes 

villes et villes moyennes, les associations 
gestionnaires sont prêtes à répondre à cette 
offre. Ce forum vous présentera l’origine de la 
démarche d’essaimage, l’organisation nécessaire 
à la construction d’une réponse ACT « un chez soi 
d’abord », et les avantages et les complémentarités 
d’un tel dispositif.

Ce forum traitera des nouveaux enjeux pour les 
hépatites. (B, C, alcooliques, médicamenteuses, 
stéatose …) A l’aube de l’éradication de 
l’hépatite C, grâce aux nouveaux traitements 
qui guérissent rapidement plus de 99% des 
patients, la place et le rôle pour les ACT et  les 
autres hébergements pourraient évoluer vers 
la nécessité de développer d’autres parcours 
de santé et solutions d’accompagnement pour 

les maladies du foie. Quelle est la place de la 
Fédération pour participer à l’éradication de 
l’hépatite C ?  Quelles pourraient être notre 
méthode et nos actions ? 
Ce forum  vous permettra de mieux connaitre 
ces pathologies et les caractéristiques des 
personnes qui vivent avec, tout en échangeant 
ensemble pour trouver des solutions aux 
besoins de demain.

11H00 Les forums participatifs

1 -   forum aCt « un Chez soi d’abord »,
quelle adaptation pour les territoires hors grandes métropoles

Animation :  
•  M. Erwan Dhainaut, Administrateur en charge des expérimentations,

•  Mme Pascale Estecahandy, coordinatrice technique nationale du programme «Un 
chez soi d’abord»

• Mme Valérie David, Directrice du secteur médico-social de l’ADDSEA.

Ce forum vous permettra de découvrir la prochaine version des dispositifs ACT « un chez soi 
d’abord » et de construire une réponse adaptée à vos territoires.

2 - forum santé : Coordination thérapeutique et prise en Charge des hépatites

et des maladies du foie sos hépatites

Animation :  

•  M. Frédéric Chaffraix, Administrateur FSH, Président SOS hépatites Alsace Lorraine, 
Vice-Président SOS hépatites Fédération, Responsable du SELHVA 

•  Docteur Noel El Ahl*, médecin ACT à Sens

* sous réserve



11H00 Les forums participatifs

3 - forum Coordination thérapeutique et santé sexuelle

Animation :  
•  Mme Joséphine Ngah Ngono, Directrice animation réseau, de l’association Aides.

Ce forum permettra de mieux comprendre les stratégies développées par les politiques publiques 
de santé et de répondre aux besoins de santé et d’accompagnement des personnes en situation 
de précarité

Les Forums

« La santé sexuelle est un état de bien-être 
physique, émotionnel, mental et social associé 
à la sexualité. Elle ne consiste pas uniquement 
en l’absence de maladie, de dysfonction ou 
d’infirmité. La santé sexuelle a besoin d’une 
approche positive et respectueuse de la sexualité 
et des relations sexuelles, et la possibilité d’avoir 

des expériences sexuelles qui apportent du 
plaisir en toute sécurité et sans contraintes, 
discrimination ou violence. Afin d’atteindre et 
de maintenir la santé sexuelle, les droits sexuels 
de toutes les personnes doivent être respectés, 
protégés et assurés… » OMS 2002





Colloque 
2019

Les organisations régionales membre du Comité de pilotage 
du Colloque 2019 

Besançon

Fédération Santé Habitat
6 rue du chemin vert - 75011 Paris http ://www.sante-habitat.org

Tél : 01 48 05 55 54

Salle Kursaal, 2 place du théatre, 25 000 Besançon


